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L’apiculture est une filière économique à part entière, pourvoyeuse d’emplois en
milieu rural. De plus, les abeilles jouent un rôle clé économique et écologique.
Pour ces raisons, les contraintes de l’apiculture doivent être, mieux que par le

passé, prises en compte dans la gestion forestière.

Or, suite aux feux de 2003 et à l’application plus stricte
des débroussaillements réglementaires, les apiculteurs
provençaux avaient constaté une augmentation signifi-
cative des débroussaillements dans les zones forestières
exploitées par leurs ruchers, avec des conséquences
qu’ils jugeaient néfastes pour l’exercice de leur profes-
sion et pour leur production. Il leur était cependant im-
possible d’estimer les pertes occasionnées et
notamment de quantifier la baisse de potentiel mellifère
des milieux concernés. Indépendamment de son impact
qui restait à étudier, le débroussaillement s’ajoutait aux
nombreuses causes qui contribuent à l’effondrement des
populations d’abeilles à travers le monde en général, et
en France en particulier : produits chimiques, grandes
cultures monospécifiques, changements d’occupation du

sol, maladies émergentes, nouveaux prédateurs, changement climatique.

À la recherche d’un dialogue avec les acteurs du débroussaillement, et afin d’obtenir
des chiffres objectifs comme base de discussion, l’Adapi (association pour le dévelop-
pement de l’apiculture provençale) a suscité et soutenu un projet de recherche sur ce
thème. Réalisé entre 2009 et 2013 par Irstea, ce projet a bénéficié d’une collaboration
des acteurs publics du débroussaillement en région Paca (Département des Bouches-
du-Rhône, Office national des Forêts, communautés de communes ou d’agglomération)
et de structures de développement ou de protection (réserves naturelles, grand site
Sainte-Victoire). Ces acteurs ont fourni les données et cartes nécessaires à l’étude, ont
contribué au choix de sites d’étude et
aux expérimentations, et ont participé
aux débats autour des résultats et des
recommandations qui en ont résulté.

Ce guide est l’un des aboutissements du
projet. Il présente les conclusions de
l’étude scientifique et les propositions
qui en découlent pour préserver le po-
tentiel mellifère. Ces propositions ont
été élaborées en concertation avec les
acteurs de la gestion forestière, les opé-
rateurs du débroussaillement et les api-
culteurs.

Vous pouvez retrouver ce guide, l’ensemble des résultats et publications du projet de
recherche, les mises à jour par des travaux ultérieurs, des liens utiles et plus de détails,
sur le site web du projet : www.irstea.fr/debroussaillement-apiculture

avant-propos
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Abeille butinant des fleurs de chêne blanc.
Les chênes méditerranéens fournissent
du pollen en abondance, et du miellat.
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Rucher isolé au milieu d’une grande coupure de combustible. À l'échelle locale,
un débroussaillement peut faire disparaître une partie importante des ressources d'un rucher.
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L’abeille domestique n’est qu’une représentante particulière d’une famille complexe,
les apidés. Rien qu’en France, on connaît 900 espèces d’apidés sauvages. La forêt mé-
diterranéenne compte parmi les milieux les plus riches, avec en France plus de 300 es-
pèces, et la liste est loin
d’être complète. Elles sont
2 500 en Europe et 20 000
dans le monde, réparties en
72 genres.

Plus de 20 000 espèces
d’abeilles sauvages contri-
buent à la reproduction des
plantes dans le monde.

le rôle primordial des abeilles
et autres pollinisateurs
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économie agricole
La production de trois quarts des plantes
alimentaires cultivées sur la planète, no-
tamment une grande majorité des fruits et
légumes, dépend directement des pollini-
sateurs animaux, particulièrement des
abeilles. Beaucoup d’agriculteurs louent
des ruches pour augmenter leurs ré-
coltes. La valeur économique de la polli-
nisation par les insectes a été estimée à
au moins 150 milliards d’euros par an à
l’échelle mondiale, plus de 15 milliards
pour l’Europe.

biodiversité
Sans qu’on en connaisse les proportions
exactes, une large majorité des plantes à
fleur (plus de 20 000 en Europe) et donc la
biodiversité végétale, dépendent aussi des
pollinisateurs. Une grande diversité de
plantes maintient une grande richesse de
pollinisateurs, et vice-versa. 250 millions
d’années de coévolution ont rendu plantes à
fleurs et insectes très dépendants les uns
des autres.
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Beaucoup de coléoptères et orthoptères dévorent éta-
mines et pétales, concurrençant les butineurs.

Ils contribuent cependant, bien que moins
efficacement, à la fécondation des fleurs.

le rôle primordial des abeilles
et autres pollinisateurs
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diversité des pollinisateurs
Encore plus nombreuses, des dizaines de milliers d’espèces
de papillons, mouches, coléoptères, fourmis et guêpes
contribuent à la pollinisation, et en retour dépendent plus
ou moins des fleurs pour leur survie. Dans certaines régions
du monde, oiseaux et mammifères (rongeurs, chauves-sou-
ris, singes) participent également à la pollinisation.

Préserver le potentiel mellifère des forêts méditerra-
néennes n’est pas une question secondaire ! C’est une né-
cessité, pour maintenir la biodiversité végétale et animale,
pour le plus grand bien des activités économiques de
l’homme.

Le rendement du butinage est très variable selon les
fleurs récoltées, leur concentration dans l’espace, leur
distance à la ruche et les conditions climatiques.

1 kg de miel, c’est entre trois et vingt millions de fleurs
visitées, cinq à trente mille heures de travail et plus de 2
fois le tour de la terre pour les butineuses! Chacune par-
court jusqu’à 25 km par jour pour visiter de 500 à 4 000
fleurs.

des travailleuses infatigables
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forêt méditerranéenne et apiculture
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les besoins des abeilles

une nécessaire diversité de flore…
Comme les humains, les abeilles domes-
tiques ont besoin d’une nourriture diversi-
fiée et équilibrée pour être en bonne santé.
Une grande variété de fleurs et de miellats
récoltés par une ruche allonge la durée de
vie de ses abeilles et les rend plus résis-
tantes aux maladies et parasites.

Une ruche s’approvisionne en priorité dans
un rayon de 1 à 3 km, mais jusqu’à 8 ou
10 km si nécessaire : plus la ressource est
proche et concentrée, mieux la colonie en
profite.

… et une diversité de ressources
Les pollens 
C’est une nourriture essentielle pour les jeunes
abeilles, leur seule source de protéines. Ils contien-
nent vitamines et minéraux. La valeur nutritive des
pollens varie beaucoup d’une plante à l’autre et, pour
une espèce, d’une variété à l’autre. Les pollens de cer-
taines plantes cultivées sont très pauvres (variétés
améliorées de maïs par exemple) et lorsqu’ils sont ré-
coltés massivement, ils peuvent affaiblir les colonies.
La diversité des pollens récoltés est nécessaire à la
santé des abeilles. Une ruche récolte jusqu’à 50 kg de
pollens par an.

Le nectar
Produit surtout par les fleurs grâce à des glandes
appelées nectaires, il est essentiellement composé
d’eau et de sucres (20 à 30 %). Il est la source
d’énergie pour la ruche et la base de fabrication du
miel. Pour une butineuse qui le récolte, deux à trois
ouvrières travaillent à le transformer, en l’enri-
chissant de sécrétions et en le concentrant par
évaporation. Certaines plantes ont des nectaires
hors des fleurs sur leurs fruits ou leurs tiges.
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Le miellat
C’est un liquide sécrété par les insectes suceurs
de sève comme les pucerons et cochenilles,
mais aussi la cicadelle blanche (Metcalfa). Riche
en sucres et acides aminés, il est récolté par les
abeilles, les fourmis et d’autres animaux (lé-
zards). Il donne des miels aux arômes puis-
sants : miel de sapin, de chêne, de « forêt », de
maquis.

La propolis
C’est un mélange de résines et de gommes récoltées
par les abeilles sur les écorces des résineux et les
bourgeons de nombreux feuillus : peupliers en priorité,
aulnes, saules (d’où l’importance de préserver des ri-
pisylves, seul habitat de ces trois premières espèces en
zone méditerranéenne), mais aussi bouleaux, pruniers,
frênes, chênes, ormes et marronnier. Après enrichis-
sement par les sécrétions des abeilles ouvrières et de
la cire, elle est utilisée pour colmater et calibrer les en-
trées dans la colonie, lisser, tapisser et réparer des al-
véoles et pour la protection du couvain. Riche en huiles
essentielles, la propolis a de remarquables vertus an-
tibiotiques et fongicides.

L’eau
En période chaude, une colonie d’abeilles a be-
soin d’eau pour maintenir grâce à l’évapora-
tion une température
supportable dans la ruche.
Une ruche peut consom-
mer plusieurs litres d’eau
par jour.

Autres ressources
Il arrive que des abeilles récoltent d’autres ressources localement :
jus sucré s’échappant de fruits trop mûrs, cires ou autres substances
à la surface d’aiguilles de pin.
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récolte de miel dans les départements
méditerranéens
En termes d’apiculture, Paca et Languedoc-Rous-
sillon occupent respectivement la 2e et 4e place des
régions françaises, à la fois pour le nombre de ruches
(environ 165 000 et 80 000) et la production de miel
(2000 et 1200 tonnes). Elles comptent au total près de
6 000 apiculteurs dont un quart de professionnels, et
de nombreux agriculteurs dont c’est une ressource
secondaire importante. L’apiculture « de loisir », pour
les détenteurs d’une à quelques dizaines de ruches,
apporte aussi des revenus complémentaires en zones rurales et forestières.

Globalement, le miel est donc un produit forestier important et l’apiculture une activité
économique significative, d’autant qu’elle valorise au mieux les zones dégradées ou
improductives pour le bois : sites incendiés, sols superficiels, milieux ouverts.

miels méditerranéens : des productions
spécifiques

Les miels méditerranéens sont réputés pour leurs arômes spécifiques
et originaux. Parmi les miels monofloraux, issus du butinage d’une
plante unique ou très majoritaire, les plus courants sont les miels de
romarin, lavande, bruyère blanche, arbousier, thym et sarriette. Plus
rarement, une floraison locale exceptionnelle permet la production de
miels d’arnavé (Paliurus spina-christi) dans le Var, de sumac des cor-
royeurs (Rhus coriaria) ou de buplèvre (Bupleurum fruticosum) sur
terrains calcaires.

Les miels de garrigue ou de maquis sont le produit d’une flore diversifiée au printemps
et de miellats. Ils sont donc très variables en goût, texture et couleur.
La forêt méditerranéenne produit aussi des miels que l’on retrouve dans d’autres ré-
gions : châtaignier, tilleul, chêne, sapin, « montagne »… et en faible quantité des miels
issus de grandes cultures.

des productions 
aléatoires et variables
La production de nectar par une plante mellifère
dépend de nombreux facteurs : conditions d’enso-
leillement, d’humidité, de température, de vent, de
sol. Elle peut être concentrée sur certaines heures
de la journée. On a certaines années de belles flo-

forêt méditerranéenne et apiculture
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les productions de l’apiculture méditerranéenne
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raisons sans production de miel. Les printemps froids et humides sont néfastes à l’ac-
tivité des abeilles ; la sécheresse limite la sécrétion de nectar. Dans les sites très ventés,
les butineuses s’épuisent pour la récolte et peinent à retourner à la ruche. La prolifé-
ration de sauterelles ou de coléoptères dévorant les fleurs ou les étamines prive parfois
les abeilles de leurs pollens préférés.
Certaines plantes réputées très mellifères comme le robinier, le colza, le tournesol ou la
luzerne, le sont beaucoup moins en climat méditerranéen, notamment en basse Provence.

autres productions
Les apiculteurs récoltent et commercialisent d’au-
tres produits issus des ruches que le miel. Ils sont
utilisés pour leurs vertus nutritives, médicinales ou
cosmétiques.

Le pollen
Récolté dans des trappes à l’entrée des ruches, il
est très nourrissant et peut être consommé pur ou
ajouté à diverses préparations culinaires. Sa cou-
leur et son goût varient avec chaque plante.

La propolis
Elle est surtout utilisée dans des préparations pharmaceutiques pour ses vertus cicatri-
santes, anti-inflammatoires et anti-infectieuses, notamment en dermatologie et pour les
infections de la bouche et de la gorge. Des études récentes ont démontré ses propriétés

anticancéreuses. Une colonie produit entre 100 et 300 g de
propolis par an, dont la récolte est délicate et fastidieuse.

La gelée royale
Produite par les glandes salivaires des ouvrières, elle assure
le développement rapide des larves d’abeilles durant leurs
premiers jours et nourrit les reines à qui elle confère une lon-
gévité exceptionnelle. Difficile à récolter, toujours en faible
quantité, c’est un produit rare. On lui prête de multiples ver-
tus pour la santé humaine.

La cire
La cire est produite sous forme de minuscules
écailles par les abeilles ouvrières grâce à glandes
situées sous leur abdomen. Elles y ajoutent des
substances salivaires avant de la travailler.
C’est le matériau de base des alvéoles où les
abeilles stockent leurs récoltes et productions et
élèvent leurs larves. Elle entre dans la composi-
tion de produits cosmétiques et d’entretien, et de
bougies.

forêt méditerranéenne et apiculture

9

Élevées à part dans des alvéoles séparées, les futures
reines sont nourries pendant 5 jours de gelée royale.
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les plantes mellifères en forêt méditerranéenne

les plantes mellifères principales…
et les autres

Les principales espèces mellifères de la
forêt méditerranéenne (p. 11-17) sont très
commu nes et connues de tous. Ce sont
celles auxquelles il est bon de prêter atten-
tion en priorité dans les opérations de dé-
broussaillement.
Mais attention : la plupart des arbustes et
lianes du sous-bois sont exploités par les
abeilles (cf. p. 17). Beaucoup de petites
plantes pérennes ou semi-ligneuses fré-
quentes dans la strate basse (euphorbes,
germandrée, certains genêts, aphyllanthe
de Montpellier, etc.) sont aussi mellifères ;
de même que beaucoup de « mauvaises
herbes », rudérales communes au bord des
pistes, dans les clairières et les friches. S’y
ajoutent des espèces ornementales qui
peuvent s’échapper des jardins. Leur diver-
sité et l’étalement dans le temps de leurs
floraisons rendent toutes ces espèces col-
lectivement indispensables aux abeilles.
Même si elles ne représentent jamais la
principale ressource dans l’aire de butinage
d’un rucher, elles peuvent être localement
abondantes ; toutes ensemble, elles contri-
buent significativement à la qualité et à la
quantité de la ressource.

La scabieuse (Scabiosa atro-
purpurea) est une des rudé-
rales les plus appréciées de
tous les butineurs

Une liste détaillée des plantes mellifères communes de la région méditerranéenne est
disponible sur www.irstea.fr/debroussaillement-apiculture et en fin d’ouvrage.
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Les espèces mellifères principales sont présentées dans l’ordre de préférence pour un
type de sol (calcaire, acide, indifférent) et dans chaque milieu par ordre de floraison au
cours de l’année.

espèces de zones calcaires

Romarin (Rosmarinus officinalis)
C’est la plante mellifère reine des garrigues. Par son abon-
dance et sa floraison massive, il constitue la principale res-
source des abeilles en fin d’hiver et début de printemps. Le
romarin ne rejette pas si on le coupe trop près du sol, car il
repart surtout à partir de petites branches préexistantes (cf.
p. 20). Il marcotte facilement et se régénère bien après le feu.

Thym (Thymus vulgaris)
Sa petite taille le rend très dépendant des ouvertures dans le cou-
vert, zones rocheuses, sols superficiels et forêts incendiées. Si on
épargne sa souche, il peut devenir abondant dans les zones dé-
broussaillées, sur les talus et bords de route où il fleurit mieux que
dans les milieux plus fermés et sous couvert même léger.

Badasse (Dorycnium pentaphyllum)
Plante pérenne basse (<1 m) des zones ouvertes sur
sols calcaires, il est, comme le thym, favorisé par un
débroussaillement précautionneux et l’ouverture du
milieu. Sa floraison de fin de printemps est intéres-
sante pour les abeilles et peut être très abondante
si on le laisse se développer en grosses touffes. Il
assure la transition entre le pic des floraisons prin-
tanières et celui des lavandes.

Sumac des corroyeurs (Rhus coriaria)
Arbuste des garrigues ouvertes et dégradées, formant des bou-
quets généralement dispersés, il peut être localement abondant
et donner des miellées spécifiques.
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Paliure ou arnavé (Paliurus spina-christi)
Arbuste buissonnant épineux, à tiges zigzagantes, de mi-
lieux ouverts calcaires, zones de déprise et friches. Il est
commun dans le Var, plus rare dans d’autres départe-
ments français. Les petites fleurs jaunes discrètes donnent
en juin du pollen et un nectar abondant à l’origine parfois
de petites miellées, très appréciées à cette époque.

Sarriette (Satureja montana)
Espèce d’arrière-pays calcaire (mais présente
aussi dans tout le tiers sud de la France), vivant
dans les milieux secs et ouverts, elle est répu-
tée pour ses vertus médicinales et son miel, une
perle rare des miels provençaux. Fleurs roses
à blanches.

Les lavandes : les 3 espèces principales de France poussent disséminées dans les mi-
lieux très ouverts, rarement en quantité suffisante pour fournir un miel monofloral. La

lavande fine n’est plus cultivée que sur de faibles surfaces, la lavande
aspic ne l’est pas du tout, ni la lavande maritime qui pousse en sols
acides. Les hybrides entre lavande fine et lavande aspic (lavandin) sont
utilisés comme plantes ornementales et cultivés pour la production
d’essences et d’huiles essentielles. Le miel de lavande est générale-
ment produit sur ces cultures intensives: c’est l’une des productions
phare de la région méditerranéenne. Les hybrides avec d’autres es-
pèces de lavande et leurs nombreux cultivars sont recherchés comme
plantes ornementales et sont également tous mellifères.

Lavande fine (Lavandula angustifolia)
C’est la lavande des garrigues et zones pâturées
d’arrière-pays au-dessus de 700 m d’altitude où
elle contribue aux miels de printemps. Elle est la
plus recherchée en parfumerie.

Lavande aspic (Lavandula latifolia)
Elle pousse disséminée dans des garrigues de basse
altitude. Ses feuilles sont plus larges (elliptiques) et
très odorantes. Elle est très appréciée par les abeilles,
mais moins prisée que la lavande fine en parfumerie.

forêt méditerranéenne et apiculture
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espèces de sols acides

Bruyère blanche ou bruyère arborescente (Erica arborea)
C’est la principale espèce mellifère du maquis, supportant
des stations sèches et rocheuses. Sa floraison précoce,
abondante lorsqu’elle est en pleine lumière, aide au démar-
rage printanier des colonies d’abeilles. Elle peut être recé-
pée quand elle devient vieille, et refleurit abondamment

après 4 ou 5 ans.
À ne pas confondre avec la
bruyère à balai (E. scoparia),
sans intérêt mellifère en région méditerranéenne, avec la-
quelle elle peut être en mélange sur certaines stations. Un
débroussaillement sélectif favorisant la bruyère blanche
peut améliorer le potentiel mellifère de ces milieux.

Chêne-liège (Quercus suber)
Feuillu majoritaire des zones acides
méditerranéennes, grâce à l’homme
qui l’a favorisé, c’est un excellent
pourvoyeur de pollen et plus occa-
sionnellement de miellat, à l’origine
d’un miel très foncé. Dans le massif
des Maures, il a subi de fortes pertes
suite aux sécheresses répétées dans
les années 2000. En absence d’incen-
die, le chêne blanc et le chêne vert re-
prennent leur place naturellement
dominante lorsqu’on abandonne la
gestion des massifs, mais produisent
les mêmes ressources pour les
abeilles.

Lavande maritime (Lavandula stoechas)
Cette petite lavande des zones acides est abondante dans les
milieux ouverts par les incendies et le débroussaillement. Très
appréciée des abeilles et de nombreux autres pollinisateurs,
elle est facile à préserver et à favoriser dans les dé brous saille -
ments en limitant le travail du sol. Sa faible biomasse la rend
peu dangereuse pour les incendies.
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Châtaignier (Castanea sativa)
Comme dans toutes les régions où il est présent,
mais plus modestement à cause du climat, il
donne en région méditerranéenne un miel de nec-
tar sombre et très parfumé, mais aussi du miellat.
La floraison au mois de juin est souvent perturbée
par les premières chaleurs et sécheresses de
l’été. Il est en régression suite à l’abandon de
nombreux vergers et taillis malades et trop âgés.

Callune (Calluna vulgaris)
Bruyère répandue dans les milieux acides de
toute la France, des plaines jusqu’aux plateaux
(Maures, landes de Gascogne, Bretagne, Massif
Central…), mais aussi en Europe du nord et
jusqu’en Asie Mineure. Héliophile, elle n’est
abondante et florifère que dans les milieux ou-
verts, landes, tourbières, pinèdes claires. Elle
craint les excès de sécheresse. Elle donne un
miel recherché, de couleur brun orangé et à

consistance de gelée. Son nectar est très concentré en sucre (24 %), et chaque brin
fleuri en produit plusieurs milligrammes par jour. De petite taille (<1 m) et de faible bio-
masse, elle tirerait un grand bénéficie d’un débroussaillement sélectif, notamment
contre la bruyère à balai qui la domine.

Arbousier (Arbustus unedo)
Un des arbustes dominant du
maquis : sa floraison tardive
entre automne et hiver est in-
téressante pour les ruchers
qui complètent leurs ré-
serves. Le miel d’arbousier
est fort et amer, recherché
par les connaisseurs. L’ar-
bousier se retrouve occasion-
nellement sur sol calcaire
mais rarement en quantité
suffisante pour l’apiculture.
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espèces indifférentes au sol

Saules (Salix spp.)
Leur production très précoce de pollen aide au démarrage
des colonies au printemps. À conserver en ripisylves avec
les peupliers, aulnes et frênes qui fournissent aussi pollen
et propolis.

Les cistes : ils ne produisent pas de nectar mais certains sont très appréciés des abeilles
pour leurs pollens.

Ciste cotonneux ou blanc (Cistus albidus)
Favorisé par l’ouverture du milieu, il demande plusieurs an-
nées avant de fleurir en quantité. Il disparaît avec des débrous-
saillements trop fréquents. Fleurs roses.

Ciste à feuille de sauge (Cistus salviaefolius)
Bien que plus fréquent sur zones acides, on le trouve
aussi sur sols calcaires. Petite espèce héliophile (<1 m)
qui disparaît très vite quand la végétation se densifie.
Fleurs blanches à étamines jaunes.

Ciste de Montpellier (Cistus monspeliensis)
Ciste typique des milieux incendiés ou rocailleux, très
fréquent en zone acide mais commun aussi sur sols
calcaires, il fleurit abondamment au printemps. Fleurs
blanches à cœur jaune.

Ronces (Rubus spp.)
Correspond à plusieurs espèces difficiles à
distinguer. Très recherchées par les abeilles,
elles ont l’avantage de refleurir vite après dé-
broussaillement si le sol est bon, grâce à une
croissance rapide des rejets.

15

©
 R

. C
el

se

©
 J.

 B
au

de
l

©
 R

. C
el

se

©
 R

. C
el

se

©
 R

. C
el

se



forêt méditerranéenne et apiculture

16

Chênes vert et blanc (Quercus pubescens,
Q. ilex)
Ils produisent du pollen récolté au printemps
et des miellats à différentes saisons. Il y en
a généralement assez dans l’environnement
méditerranéen pour mettre l’accent sur
d’autres espèces quand on a le choix, d’au-
tant qu’ils ne sont intéressants qu’en tant
qu’adultes. Une situation isolée dans les
pare-feu leur permet une floraison massive.

Euphraise jaune (Odontites luteus)
Espèce annuelle hémiparasite de milieux très
ouverts, c’est l’une des rares plantes melli-
fères à être fréquemment favorisée par le dé-
broussaillement. Sa floraison automnale est
une ressource précieuse dans une période
creuse.

Lierre (Hedera helix)
Apprécié comme l’une des dernières res-
sources des abeilles en automne, il donne
un miel de qualité. Les gros lierres envahis-
sant les arbres ou les murs sont à conserver
systématiquement quand c’est possible. Le
lierre est aussi très favorable pour la faune
(oiseaux, rongeurs, petits mammifères).
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autres arbres et arbustes mellifères du
sous-bois

Sans donner de miels spécifiques, les érables
(surtout champêtre mais aussi de Montpellier)
sont très butinés.
Les arbustes les plus fréquents du sous-bois mé-
diterranéen, des garrigues, maquis et clairières
sont presque tous récoltés par les abeilles, pour
le nectar ou le pollen.
Même s’ils n’offrent pas les fleurs préférées des abeilles, ils comptent par leur omni-
présence, leur diversité, l’étalement dans le temps et parfois l’intensité de leurs florai-
sons. Tous ensemble, ils offrent des ressources régulières malgré les caprices du
climat, chacun résistant mieux que d’autres à des phénomènes météorologiques variés
(gel, sécheresse, humidité, hautes températures, vent…). En général, ils ne fleurissent
massivement que lorsqu’ils atteignent 5 à 10 ans ou plus et un développement important.
Les conserver disséminés sur plusieurs rotations de débroussaillement leur permet
une floraison dense favorisée par un fort éclairement et l’absence de concurrence.

Liste complémentaire d’arbustes et arbrisseaux mellifères
aubépine (Crataegus monogyna), amelan-
chier (Amelanchier ovalis), buis (Buxus sem-
pervirens), buplèvre (Bupleurum
fruticosum), cornouiller sanguin (Cornus
sanguinea), coronille (Coronilla valentina),
daphné garou (Daphne gnidium), filaires
(Phillyrea latifolia et P. angustifolia), houx
(Ilex aquifolium), laurier (Laurus nobilis),
nerprun (Rhamnus alaternus), pistachier
lentisque (Pistacia lentiscus), prunellier
(Prunus spinosa), viorne tin (Viburnum tinus).

En Corse et Côte d’Azur, le myrte (Myrtus communis) donne un nectar intéressant mais
un pollen immangeable. Dans les mêmes zones, le mimosa est mellifère, mais en raison
de son caractère invasif et de sa sensibilité à l’incendie, il n’est pas recommandé de le
favoriser en forêt.
Certaines lianes (clématites, salsepareille)
sont aussi mellifères, de même que l’as-
perge sauvage.
Des fruitiers peuvent être trouvés en forêt ou
en lisière (cormier, poiriers et pommiers sau-
vages, merisier). Sur des zones de déprise
agricole et friches boisées que l’on débrous-
saille pour protéger les massifs, certains
sont très appréciés et ils sont à préserver à
tout prix : amandiers, cerisiers, tilleuls.
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Érable de Montpellier (Acer monspessulanum)

Clématite (Clematis flammula)
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L’obligation légale de débroussaillement est définie par l’article L322.3 du Code forestier.
Le débroussaillement contre l’incendie consiste à diminuer la biomasse combustible
dans la zone à traiter tout en supprimant les continuités horizontales et verticales de la
végétation. Il a pour but de limiter la vitesse et la puissance du feu et, dans tous les cas,
de favoriser et sécuriser l’intervention des secours. Il a donc par définition un impact
très fort sur la structure de la végétation. En raison de son coût élevé, il est réalisé gé-
néralement de façon à limiter la fréquence des passages, donc la capacité de rejet des
plantes. En forêt, en plus des obligations légales de débroussaillement qui concernent
les voies de communication publiques et éventuellement les bâtiments, certaines pistes
sont traitées pour faciliter la lutte et de larges coupures stratégiques sont réalisées
pour fragmenter les grands massifs.

Il faut rappeler la nécessité du débroussaillement pour la protection des forêts, des
biens et des personnes, qui ne saurait être remise en cause sur le fond.

Les pages qui suivent
rappellent cependant
que le débroussaille-
ment n’est pas une
opération anodine
pour l’environnement.
Il peut rompre des
continuités écolo-
giques nécessaires à
la survie et au dépla-
cement de nom-
breuses espèces. Il
transforme fortement

et durablement les milieux concernés, modifiant la liste des espèces végétales et ani-
males présentes. La flore mellifère, indispensable pour la production de miel et la survie
de centaines de pollinisateurs sauvages, est particulièrement affectée. Le dé brous saille -
ment ne doit donc pas être considéré comme une opération de routine sans consé-
quences: il faut le limiter au strict nécessaire. Comme toute opération en milieu naturel,
il demande une concertation avec les acteurs concernés.
Les apiculteurs font partie des interlocuteurs à privilégier. Leur activité se déroule lar-
gement en forêt une grande partie de l’année. Elle est par elle-même une véritable fi-
lière économique créatrice d’emploi, dont par ailleurs l’intérêt agricole et écologique a
été rappelé dans l’introduction de ce guide.

Ruchers et débroussaillements
Les ruchers doivent être protégés par un débroussaillement comme les habitations.
L’usage du feu (enfumage) exige des précautions particulières en période de risque.
Plusieurs départs de feu par an seraient dus à des travaux apicoles en France.

une obligation légale
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Débroussaillement intense travaillant
le sol et détruisant les souches

des arbustes ligneux
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impact local du débroussaillement

Dans les statistiques qui suivent, on présente la différence entre des zones débrous-
saillées et des zones témoin, toujours situées à proximité immédiate, et originellement
strictement identiques.

débroussaillement mécanique
Effets sur la structure de végétation
En moyenne, la végétation reste largement cantonnée en dessous de 50 cm dans les
zones débroussaillées tous les 5 ans ou moins, avec moins de 10 % de recouvrement
entre 0,5 et 1 m et très peu au-dessus de 1 m, sauf arbres ou arbustes conservés. Ces
chiffres varient bien sûr en fonction de la fertilité des sites et des espèces dominantes.
Les grandes bruyères en zones acides ou les rejets de filaires, de chênes et autres ar-
bustes en Provence calcaire peuvent grandir plus rapidement. Leur proportion dans la
végétation des zones régulièrement débroussaillées est cependant rarement élevée.
L’objectif du débroussaillement est donc atteint en termes de réduction de biomasse
combustible et de hauteur de végétation.

Effet sur le nombre d’espèces mellifères
Dans les zones débroussaillées en garrigue, maquis et
forêt claire, le nombre d’espèces mellifères se main-
tient dans la strate basse (<0,5 m), la disparition de
quelques espèces ligneuses étant compensée par l’ap-
parition d’espèces herbacées. Par contre, ce nombre di-
minue fortement dans les strates supérieures,
éliminées en grande partie par le débroussaillement.
Malgré la repousse durant 5 ans en moyenne et parfois
plus, les espèces mellifères importantes restent pour
la plupart peu fréquentes ou dominées, et certaines dis-
paraissent. Dans les milieux forestiers assez denses, la
strate herbacée et le sous-bois sont clairsemés et pau-
vres en espèces. L’ouverture du peuplement, destiné à
rompre la continuité des houppiers, peut augmenter si-
gnificativement le nombre de plantes mellifères, notam-
ment herbacées et ligneux bas. C’est cependant un cas rare dans les milieux concernés,

les bords de pistes ou de route étant le plus sou-
vent éclairés latéralement et

donc initialement riches en
plantes fleuries.

Figure 1 : Nombre total d’espèces mellifères
principales par strate dans l’ensemble

des placettes étudiées en Provence calcaire,
sur un cycle moyen de débroussaillement
de 5 ans. Les proportions sont identiques

en Provence siliceuse.
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Effets sur la fréquence des plantes mellifères
Tandis que la fréquence des plantes mellifères aug-
mente légèrement dans la strate basse, grâce à l’ou-
verture du milieu qui favorise les espèces héliophiles,
elle diminue encore plus fortement que le nombre
total d’espèces pour les strates hautes.
Donc non seulement il y a moins d’espèces mellifères
globalement dans les zones débroussaillées mais ces
espèces sont plus rares et plus dispersées localement.

Le cas du romarin
Dans les zones débroussaillées, le romarin dépasse
rarement 50 cm. Or c’est sa taille minimum pour fleu-
rir abondamment. Sa disparition constitue une perte
majeure pour le potentiel mellifère.

Autres mellifères principales des garrigues, le thym et
la badasse perdent la moitié de leur recouvrement.
Par contre, ce sont des plantes basses qui peuvent re-
fleurir plus facilement et plus rapidement que le ro-
marin après débroussaillement.

L’influence de la hauteur de coupe sur la survie
et la floraison des romarins a été étudiée. La
coupe au ras du sol les tue quasiment tous et ne
permet aucune floraison significative aux rares
survivants avant plusieurs années. Avec une
coupe au-dessus de 10 cm, le taux de survie dé-
passe 90 %. Bien que la floraison soit timide la
première année, les rejets vigoureux promettent
qu’elle devienne significative les années sui-
vantes. La vigueur des individus jeunes est main-
tenue. Les pieds sénescents sont rajeunis et
revigorés, et s’ils fleurissent moins en première
année que les pieds initialement jeunes et vigou-
reux, leur avenir et leur floraison au-delà de 2 ans
sont assurés.

De façon générale, à l’exemple du romarin, un recépage à 10 cm ou plus est bénéfique
à la survie et à la floraison de quasiment toutes les plantes mellifères (cf. encadré p. 23)

Figure 2 : Nombre moyen d’espèces mellifères
principales sur 100 m²

Figure 3 : Pourcentage moyen de recouvrement
du romarin par strates sur un cycle de 5 ans

Figure 4 : Importance de la hauteur de coupe du ro-
marin sur sa vigueur et sa floraison au bout d’un an.

L’échelle va de 0 à 3 pour vigueur et floraison :
0 = pied mort/aucune fleur

1 = pied sénescent/quelques fleurs
2 = vigueur moyenne/bonne floraison

3 = pied en pleine santé/floraison intense



Effet global sur le potentiel mellifère
Le potentiel mellifère réel d’un site est difficile à
estimer, car la production de nectar ou de pollen
dépend de nombreux facteurs liés à chaque plante
et à son environnement. Certaines plantes produi-
sent peu de nectar par fleur mais un très grand
nombre de fleurs, d’autres ont de grandes fleurs
mais peu nombreuses, avec tous les intermé-
diaires possibles. Certaines floraisons sont très at-
tractives mais fugaces, d’autres moins attractives
mais durables. Le nombre de fleurs de certaines
familles est incalculable : plusieurs dizaines à cen-
taines par inflorescence, plusieurs centaines d’in-
florescences par mètre carré.

À titre indicatif, le tableau ci-dessous donne une
fourchette du nombre de fleurs pour les princi-
pales espèces mellifères de basse altitude en Pro-
vence, pour lesquelles on dispose d’un nombre
suffisant d’observations. Ces chiffres sont donnés
pour l’espèce en peuplement pur sur 1 m².

Dans la nature, ces espèces sont rarement à l’état pur sur de grandes surfaces. La
concurrence entre plantes voisines et l’ombrage des arbres réduit ces chiffres d’un fac-
teur 3 à 10. C’est le cas notamment pour les plantes basses (thym, badasse, ciste à feuille
de sauge) qui souffrent dès que le couvert se densifie. Les individus jeunes (peu déve-
loppés) ou vieux (branches en partie desséchées) sont également beaucoup moins flo-
rifères. Dans beaucoup de cas, ces espèces sont disséminées et concurrencées avec
très peu de fleurs par individus. Le roma-
rin et la bruyère arborescente vieillissent
mal (elles vivotent longtemps en partie
desséchées avant de mourir) et souffrent
facilement de la sécheresse. Certaines
années, le gel fait également des dégâts,
limite la floraison, affaiblissant les pieds
touchés pour plusieurs années.
Le recépage à 10 cm ou plus de hauteur
régénère les plants vieillissants ou par-
tiellement desséchés.

le débroussaillement réglementaire

Grandes fleurs uniques et dispersées, fleurs en
grappes serrées, fleurs groupées en capitules…

les abeilles exploitent toutes les ressources
disponibles selon les besoins.

Tableau 1 : Nombre de fleurs/m²
pour quelques espèces mellifères

importantes. Le nombre habituel
correspond à des pieds de toutes
tailles et états de santé avec un
étage arboré ouvert. Le maxi-
mum correspond à des pieds en

plein développement sans couvert
ni concurrence.
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Le nombre de fleurs ou d’inflorescences a été uti-
lisé pour évaluer la perte du potentiel mellifère
dû au débroussaillement en fonction des strates
de végétation.
Au total, le débroussaillement réduit de 80 % le
nombre de fleurs, essentiellement dans les
strates hautes (>50 cm) donc pour les arbustes li-
gneux. Dans la strate basse, la disparition ou ré-
duction de certaines ligneux est en partie
compensée par des floraisons d’espèces herba-
cées et de petits ligneux héliophiles. La progres-
sion d’Odontites luteus qui fleurit en automne est
un apport intéressant mais ne compense pas du
tout les pertes enregistrées principalement sur
les floraisons printanières.

Après un débroussaillement mécanique classique,
aucune des espèces principales, à l’exception par-
fois de la lavande maritime sur sol acide, ne refleu-
rit significativement avant 4 ans. À 5 ans, le
nombre de fleurs de romarin reste au moins 5 fois
inférieur à son potentiel en zone non débroussail-
lée, s’il a survécu. Pour le thym et la badasse, les
pieds survivants sont bien fleuris à 5 ans. Leur
taille est réduite et leur nombre est faible par rap-
port aux zones voisines dans les garrigues et fo-
rêts claires. Ces deux espèces peuvent par contre
avoir été favorisées lors du débroussaillement de
garrigues hautes et denses ou de forêts fermées.

En milieu acide, les bruyères mellifères n’atteignent pas non plus un stade de dévelop-
pement suffisant en 5 ans pour fleurir abondamment si leur souche est broyée au ras
du sol. Quel que soit le milieu, les nombreux arbustes mellifères (viornes, filaires, ner-
prun, buis…) n’ont pas atteint une taille suffisante à 5 ans pour fleurir abondamment.
La mortalité de certaines espèces principales à chaque nouveau passage en débrous-
saillement diminue progressivement leur nombre, notamment dans les espèces arbus-
tives les plus importantes. Les bandes régulièrement débroussaillées sont donc de
moins en moins mellifères.

Figure 5 : Nombre moyen de fleurs (en
milliers) pour 100 m² en fonction de la strate et au

total dans l’ensemble des sites étudiés, soit un cycle de
débroussaillement de 5 ans (ces chiffres excluent les ar-

bres adultes et les chênes dans les strates arbustives).

Figure 6 : Dynamique temporelle de la floraison de 4
espèces mellifères des garrigues en fonction de l’âge du
dernier débroussaillement. La production de fleurs par
les cistes est très faible en nombre, comparée aux trois
autres espèces, mais leur apport en pollen est essentiel.
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le débroussaillement
manuel

Il n’est pratiqué en milieu forestier que sur de fai-
bles surfaces en raison de son coût : dans des zones
de forte pente ou trop rocheuses pour les engins et
dans des sites à haute valeur écologique. Il est
moins destructeur pour la flore mellifère car les
conditions de terrain ne permettent pas partout un
travail au ras du sol, et encore moins une destruc-
tion des souches avec travail du sol. Il est plus fré-
quent dans les zones périurbaines, mis en œuvre
par de nombreux particuliers ou petites entreprises
qui doivent traiter de faibles surfaces d’un seul te-
nant. Avec un peu de formation et de sensibilisation,
il pourrait être beaucoup plus sélectif.

une expérience de
débroussaillement haut

généralisé :
la réserve naturelle de la

plaine des Maures
Destinée à protéger globalement
une biodiversité exceptionnelle et,
en particulier, quelques espèces
rares comme la tortue d’Hermann,
le débroussaillement haut (10 cm)
manuel ou mécanique a montré
des résultats significatifs dès la
première année de mise en œuvre
(2013). Bien que la préservation du
potentiel mellifère n’ait pas fait
partie de ses objectifs initiaux, il en
a démontré la pertinence: conser-
vation de tapis denses de lavande
maritime auxquels s’ajoutent de
nombreux semis prometteurs, ab-
sence de mortalité de la callune et
de la bruyère blanche, floraison
d’orchidées et de nombreuses ru-
dérales. Bien que la floraison soit
timide au bout d’un an, il paraît as-
suré qu’elle sera beaucoup plus
forte dès la deuxième année et ex-
cellente la troisième. Sur la rota-
tion de 3 ans pratiquée dans ce
site, on ne perdra donc qu’une
seule année, mais on gagnera
beaucoup en densité et fréquence
des principales plantes mellifère.
Par rapport aux zones débrous-
saillées traditionnellement, qui
n’étaient que peu mellifères au
bout de 3 ans, le gain est très im-
portant. Une amélioration est en-
core possible, ne changeant rien à
la vitesse de réalisation du travail
ni à son efficacité : une sélectivité
accrue au profit de la lavande et
quelques autres rudérales recher-
chées par les abeilles, à faible dé-
veloppement et biomasse, et des
bruyères mellifères (blanche et
callune) aux dépens de la bruyère
à balai.

Nappe de lavande maritime épargnée par un débroussaillement à 10 cm de
haut dans la plaine des Maures
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le brûlage dirigé
À l’image des incendies auxquels succèdent
des garrigues ou maquis très fleuris, il pré-
serve mieux la flore mellifère en nombre et fré-
quence des espèces. Il permet de plus une
prolifération immédiate des rudérales dont
beaucoup d’espèces sont intéressantes pour
les abeilles, cette flore cédant ensuite progres-
sivement la place aux mellifères arbustives.
Mais il faut 4 ou 5 ans au minimum, et
parfois bien plus, avant que le potentiel
ne retrouve des niveaux optimums.
Des brûlages tous les 5 ans ou moins ne
sont donc que modérément plus favora-
bles qu’un débroussaillement méca-
nique. Mais pratiqués occasionnellement
en alternance avec du débroussaille-
ment classique, ils pourraient donner
de bons résultats en permettant une
remontée en nombre et fréquence des
principales espèces mellifères.

brûlage dirigé en forêt de Barbentane
Une expérience menée dans la forêt de Barbentane
(13) a comparé les effets du brûlage dirigé, d'un
broyage simple de la végétation (équivalent à un
débroussaillement haut sans toucher le sol) avec
un témoin non travaillé dans une pinède claire. Le
dispositif comprenait 4 répétitions de 200m² cha-
cune pour chaque traitement. Ni le nombre total de
plantes mellifères (13) ni le nombre d'espèces mel-
lifères principales (4 à 5) n'ont changé un an après
les travaux. Le recouvrement des plantes melli-
fères était par contre 20% inférieur dans les deux
traitements comparés au témoin. Dans les trois
premières années , le nombre de plantes melli-
fères est resté stable dans l'ensemble du dispositif.
Cinq ans après les travaux, ce nombre est passé à
18 pour le brûlage et 15 pour le broyage, tandis qu'il
était stable dans le témoin (13). Parallèlement, le
recouvrement des plantes mellifères (au total et
pour les principales) a presque doublé dans le brû-
lage dirigé, n'augmentant que légèrement dans le
témoin, qui se retrouve 20% inférieur au brûlage,
et dans le broyage qui reste inférieur au témoin
d'environ 15%.
En conclusion, à moyen terme, un brûlage dirigé
conserve beaucoup mieux la flore mellifère qu'un
débroussaillement classique, en évitant l'élimina-
tion des principales espèces et en favorisant l'ap-
parition d'espèces herbacées. Au bout de 5 ans, le
recouvrement total des plantes mellifères est plus
important qu'avant brûlage. Leur taille reste ce-
pendant inférieure pour certains arbustes ligneux
et donc leur floraison moins massive que dans les
zones non brûlées, mais le potentiel est préservé.
Un broyage précautionneux sans travailler le sol
conserve le nombre d'espèces mellifère mais à 5
ans le potentiel reste inférieur à celui de la forêt

voisine, et à celui d'une zone de brûlage.
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Les obligations légales de débroussaillement (OLD) représentent plusieurs dizaines de
milliers d’hectares à l’échelle d’un département méditerranéen. Il s’y ajoute les dé-
broussaillements de pistes et routes forestières et les grandes coupures de combustible
pour la défense des forêts contre l’incendie.

La plus grande partie de ces OLD concerne cependant les interfaces entre habitat et
forêt et relève de la responsabilité des propriétaires privés. Les surfaces traitées mé-
caniquement par les services publics et collectivités sont donc moins importants.

L’exemple des Bouches du Rhône (carte ci-dessous), un département entièrement sou-
mis au risque d’incendie, illustre l’importance spatiale du débroussaillement. Bien que
seuls 53 % des obligations légales de débroussaillement (OLD) soient effectivement réa-
lisées, il y représente 30 000 ha soit environ 6 % de la surface totale du département. Ce
chiffre s’explique par la forte densité de population, doublée d’une proportion importante

d’habitations dissé-
minées dans les
zones boisées, ce qui
multiplie les inter-
faces habitat forêt
mais aussi les voies
de communication et
lignes électriques.

importance spatiale du débroussaillement
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Le pourcentage de la surface que repré-
sente le débroussaillement en fonction du
type d’occupation du sol à l’échelle locale
est présenté dans le tableau n° 2. Bien que
calculés sur les Bouches-du-Rhône, ces
chiffres s’appliquent à toute la région médi-
terranéenne française.

Dans les grands massifs forestiers, où l’habi-
tat est rare et confiné dans quelques ha-
meaux, les OLD se limitent à la périphérie et à
quelques voies de communication ou lignes
électriques. Le débroussaillement des pistes
forestières et grandes coupures de combusti-
bles ne représente que quelques pourcents de
la surface des massifs.
Cependant, les dégâts en termes de potentiel
mellifère peuvent être relativement plus impor-
tants: la lumière pénétrant latéralement, grâce
à l’ouverture du couvert au niveau des pistes et
routes, crée de part et d’autre une bande d’une
dizaine de mètres généralement plus florifère
que l’intérieur des peuplements. C’est précisé-
ment cette bande qui est débroussaillée. D’au-
tre part, le choix des pistes stratégiques à

Tableau n° 2 : Impact spatial du débroussaillement à l’échelle
infradépartementale

traiter et des grandes coupures de combustible
tient compte, quand c’est possible, du risque lié
au vent. Elles sont situées en priorité dans des
sites ou versants abrités: ceux qui sont préci-
sément les plus recherchés par les abeilles qui
craignent les situations ventées.

Le pourcentage de débroussaillement par rap-
port à la surface du territoire concerné aug-
mente très rapidement avec la densité
d’habitat, pour atteindre une moyenne de 30 %
en zones périurbaines, parfois beaucoup plus.
Dans ces surfaces, la part du débroussaillement
lié au bâti représente 95 % en zone périurbaine,
10 à 15 % à l’échelle des grands massifs et du
département, 70 % en zone de mitage.
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cartographie du potentiel mellifère
La préparation d’un aménagement forestier ou d’un plan simple de gestion s’accom-
pagne généralement d’une évaluation des stations forestières et d’une description, voire
d’une cartographie, des types de peuplements et de la végétation. À partir de quelques
critères très simples et d’une liste d’espèces mellifères principales, toutes très commu -
nes, il est simple d’intégrer l’évaluation du potentiel mellifère dans ces travaux prépa-
ratoires, puis dans les cartes et préconisations de gestion. À une échelle plus large, ce
potentiel peut être intégré dans la conception des Pidaf.
De la même façon, il faut localiser les ruchers existants dans ces plans de gestion ou
d’entretien, mais aussi repérer d’autres sites potentiels. Ces derniers pourraient servir
à faire tourner les ruchers en fonction des travaux, coupes et débroussaillements, ou
simplement permettraient de valoriser des sites non exploités.
Pour l’ensemble de ces études préparatoires et l’application des recommandations, as-
socier et impliquer les apiculteurs en amont est indispensable et ne peut que faciliter
le travail d’évaluation, puis la recherche d’un compromis. L’importance écologique et
économique de l’apiculture peut d’ailleurs être utilisée comme argument supplémen-
taire pour opposer la gestion forestière à d’autres usages ou à des pressions.

prise en compte dans la gestion
Les cartes des zones mellifères et des ruchers existants et potentiels peuvent ensuite
être prises en compte dans les choix stratégiques de pistes à débroussailler.
De même, dans les programmes annuels de travaux, les dates de passage favorables à
la repousse (hiver surtout, ou fin d’automne, cf. p. 31) peuvent être privilégiées dans les
zones les plus mellifères. Les passages printaniers, notamment les plus tardifs, peuvent
être réservés aux zones les moins mellifères (kermès dense, par exemple).
Un travail de formation et de sensibilisation de l’ensemble des personnels concernés
(responsables de service, de chantiers, d’équipes, ouvriers) des collectivités et services
publics mais également des entreprises privées est nécessaire. Ce guide peut en être
un support.

Un plan d’action en ce sens est à
faire émerger dans les diffé-
rentes structures impliquées
dans le débroussaillement. La
mise en place de sites pilotes de
démonstration et d’expérimenta-
tion irait dans ce sens.

évaluation du potentiel mellifère
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mesures techniques à l’échelle locale

Sélectivité
Quelques mesures simples
peuvent être préconisées sans
modifier les recommandations
générales s’appliquant au dé-
broussaillement.
Dans les éclaircies destinées à
mettre à distance les houp-
piers, on peut conserver en
priorité les arbres portant du
lierre. Il faut ensuite conserver
les arbres les plus mellifères
(érables, fruitiers) de préfé-
rence aux espèces les plus
abondantes qui sont toujours
suffisamment représentées dans les alentours (chêne vert ou blanc) ou moins intéres-
santes pour les abeilles.
Dans les débroussaillements alvéolaires, on peut conserver en priorité les zones les
plus mellifères. Faire tourner spatialement les alvéoles sur plusieurs rotations de dé-
broussaillement peut aussi améliorer le potentiel mellifère en laissant au romarin,
thym, buplèvre, et aux autres arbustes mellifères, le temps d’atteindre une taille suffi-
sante pour fleurir abondamment. En reconstituant ainsi la banque de graines du sol
dans les temps de repos, à tour de rôle sur une grande partie de la surface, on peut
aussi assurer une meilleure régénération après chaque passage.

Alternance
Si plusieurs pistes sont proches dans une zone et peuvent jouer un rôle équivalent en
termes de prévention, il est de même possible d’alterner le débroussaillement entre
elles, à condition qu’une signalisation adaptée permette de les identifier et d’orienter
les secours. Pour une efficacité identique spatialement et dans le temps, on permet une
durée de repousse plus longue sur chacune donc une meilleure récupération possible
du potentiel mellifère.

29
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Certaines zones à faibles biomasses sur mauvais
sols ne méritent pas d’être traitées fréquemment
même si elles sont imbriquées dans des zones à
croissance plus rapide. On peut sur ces zones
arides rehausser la hauteur de coupe car cer-
taines espèces mellifères y sont généralement
abondantes (thym, badasse, lavandes) et n’ont
qu’un très faible développement. On peut aussi ne
les traiter qu’une fois sur deux.

hauteur de coupe
Dans les zones à haute valeur
patrimoniale ou fortement
mellifères (romarin, thym, ba-
dasse, légumineuses, cistes),
une coupe à 10-15 cm a un
effet très favorable sur les
espèces principales (survie
forte, floraison rapide) sans
augmenter trop la biomasse
à 4-5 ans, notamment quand
le kermès est peu abondant
(cf. p. 11 romarin et encadré
p. 23).

Au contraire, en conservant
ces espèces et en diminuant
le travail du sol, on limite le
pourcentage de kermès dans
la végétation et donc la bio-
masse combus ti ble moyenne
sur la durée de la rotation (la
biomasse d’un fourré dense
de kermès est 30 % à 100 %
supérieure à âge égal à celle
d’une garrigue de romarin).

Régénération et repousse massives de romarin, badasse et thym sur une bande de sécurité
traitée sans broyer les souches et à une période favorable. La floraison mellifère est très
importante dès les premières années, sans augmentation dangereuse de la biomasse
combustible.
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date de
coupe
Bien qu’on manque de
recul pour évaluer scien-
tifiquement l’influence de
la date de débroussaille-
ment, l’expérience de
nombreuses cultures li-
gneuses et les observa-
tions actuelles montrent
qu’il vaut mieux éviter les
coupes de printemps et
de début d’automne pour
favoriser la repousse en
région méditerranéenne.
Une coupe au printemps
provoque un redémarrage en pleine période de stress hydrique, qui peut achever les
plantes affaiblies. Une coupe en début ou milieu d’automne provoque des rejets tardifs
qui ne sont pas assez lignifiés pour affronter le gel en hiver chez les plantes qui y sont
sensibles (thym notamment).
L’hiver est donc la période de débroussaillement la plus favorable pour préserver le po-
tentiel mellifère.

type de tracteur utilisé
Une expérience comparant chenille et pneu dans des conditions de terrain similaires a
conclu qu’il n’y avait pas de différence en moyenne en termes de dégâts sur le sol et la
flore. Les chenilles tendent à labourer le sol lors des manœuvres en virage, mais pati-
nent moins dans les pentes fortes. Les pneus font moins de dégâts en virage mais pa-
tinent plus en pente. Les responsables de chantiers et conducteurs d’engins connaissent
bien les conditions qui conviennent le mieux à chaque type d’engin et doivent minimiser
les dégâts qu’ils causent sur le sol.
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autres pistes d’étude et concertation

biomasse - énergie
Sur les pistes faciles d’accès, et lorsque la pente et les obstacles ne s’y opposent pas,
la récolte de biomasse pour la production d’énergie (chauffage, biogaz…) ou la fabrica-
tion de compost est un débouché économique envisageable pour le débroussaillement.
Dans la mesure où des passages suffisamment fréquents sont possibles, la coupe au-
dessus de 10 cm pourrait être généralisée sur les sites récoltés, en évitant ainsi une
perte de production et la disparition des grands ligneux qui sont les ressources essen-
tielles pour un usage énergétique. Parallèlement, on pourrait obtenir un étage bas mel-
lifère qui serait régulièrement entretenu et débarrassé d’une concurrence excessive
des ligneux hauts. Une alternance entre broyage classique et récolte de biomasse pour-
rait être prévue dans le temps et dans l’espace, pour ne pas épuiser le sol et permettre
la régénération des ligneux les plus intéressants pour la biomasse et les abeilles.

bandes débroussaillées mellifères
Des actions pédagogiques et expérimentales
pourraient être développées, au départ sur
de faibles surfaces, dans des conditions spé-
cifiques : sites patrimoniaux, réserves natu-
relles et autres sites d’intérêt écologique,
maisons de la nature, CPIE, à proximité d’ag-
glomérations ou d’établissements scolaires,
de zones d’accueil du public… Ces sites s’in-
tégreraient dans les actions de découverte de
l’environnement, fêtes de la nature ou de la
science, sorties scolaires. Certains sites
pourraient être suivis par des écoles (inven-
taires de flore et de butineurs, photogra-
phies). Les plantes ligneuses à faible
développement (thym, badasse, lavandes) ou
que l’on peut recéper facilement à faible coût
(romarin…), ou qui peuvent être récoltées et
ressemées régulièrement (inule visqueuse)
doivent être privilégiées.
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Dans un autre registre, lorsque le sol
est de bonne qualité, certains pare-
feu pourraient être traités comme
des cultures à gibier, avec labour et
semis de plantes herbacées cultivées
ou sauvages à fort potentiel mellifère
(sainfoin, luzerne, trèfle, inule, sca-
bieuse) qui peuvent à faible coût être
fauchées avant saison estivale mais
après floraison et qui se ressèment
en partie toutes seules une fois ins-
tallées.

Un réseau de sites pilote pourrait être mis en place en même temps qu’un plan de vul-
garisation auprès des différents acteurs (cf. page précédente). La recherche de finan-
cement par les mesures agri-environnementales est à étudier.

Enfin, quelques sites de culture/récolte de graines de plantes sauvages mellifères pour
dissémination par semis sur zones débroussaillées pourraient être installés à l’usage
d’une politique d’amélioration mellifère de la forêt méditerranéenne, et pour alimenter
les sites pédagogiques proposés ci-dessus, mais aussi une éventuelle demande privée
qui pourrait émerger avec des actions de vulgarisation et information.

Clairière envahie de scabieuse, chicorée et herbe au bitume
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